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REUNION DU COMITE SYNDICAL DU 18 AOUT 2010  
 
 
Le 29 juillet  2010, le Président du Sivom de la Resaigne a le plaisir de vous 

inviter à assister à la réunion du comité syndical  
 

Dans le bâtiment du SIVOM 
 

O R D R E  D U  J O U R  
 
 

AFFAIRES GENERALES 
 

o Encaissement chèques 

ECOLE 
 

o Classe orchestre cycle 3 rentrée 2010  
o Effectifs prévisionnels rentrée 2010  
o Point sur les travaux et sur les subventions 

o  

PERSONNEL 
 

o Modification du tableau des emplois : création d’un poste d’adjoint technique de 
1ère classe 

o Accueil d’un stagiaire, service technique 

 

SPANC 
 

o Stage des agents : services technique et administratif 
o Création d’un groupe de travail 
 

QUESTIONS DIVERSES 
 
 

L’an deux mil dix le dix huit août  à 20  heures 30, les membres du comité syndical 
du SIVOM de la Resaigne, se sont réunis dans les locaux du SIVOM sur la 
convocation qui leur a été adressée par le Président, le vingt neuf juillet deux mil dix. 
 

Étaient présents:  
 
Commune de Le Pailly : FAUCONNET Pascal, HENRY Céline, BUGAUD Franck, 
ROYER Jean Pierre 
Commune de Heuilley le Grand : GERARD Michel, PERNIN Jean François, 
HENRIOT Didier 
Commune de Violot   CHANSON Christian, CLAUDON Jean Marie 
Commune de Noidant Chatenoy : FOURNIER Patrice, PAPON Virginie 
Commune de Palaiseul : excusés, PORTEJOIE Jean Luc et KAUFMANN Jean 
 
 
Formant la majorité des membres en exercice. 
 
Céline HENRY a été nommé(e) secrétaire de séance. 
 
 

ENCAISSEMENT CHEQUES 
 

Monsieur le Président informe l’assemblée que suite au sinistre survenu  sur le 
véhicule « fiat », (pare-brise endommagé) l’assureur du Syndicat rembourse au 
SIVOM par chèque les sommes de 618.18 € et 74 €. 
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Il appartient au Comité Syndical d’autoriser l’encaissement de ces chèques. 
Le Comité Syndical, après en avoir délibéré et à l’unanimité :  
o AUTORISE Monsieur le Président à encaisser les chèques de 618.18 € et 74 € 

qui correspondent  au remboursement du sinistre subi sur le véhicule. 
o DIT que cette somme sera encaissée à l’article 7788. 
 

 
CLASSE ORCHESTRE CYCLE 3 

 

Le Président explique que l’école de musique de Chalindrey a contacté la directrice 
de l’école de Le Pailly pour lui proposer une « classe orchestre » pour l’année 
scolaire 2010/2011. 
 

Cela consiste en la mise à disposition d’instruments à raison de 1 h / semaine sur le 
temps scolaire soit environ 35 h sur l’année scolaire avec l’intervention de 
professeurs qualifiés. 
Le coût de cette opération sera de 20 € par enfants du cycle 3 soit 23 élèves 
concernés soit la somme de 460 €. Une facture sera établie en fin d’intervention. 
Le président demande au comité syndical de se prononcer : 
Le comité syndical après en avoir délibéré et à l’unanimité, accepte la proposition de 
l’école de musique et autorise le président à signer toutes pièces relatives à cette 
question. 
 
 
 

EFFECTIFS RENTREE SCOLAIRE 2010  
 

o 21 élèves en cycle 3 à Heuilley le Grand (2 de plus que l’an passé) 
o 27 maternelles à Le Pailly (5 de moins que l’an passé) 
o 37 élémentaires à Le Pailly (2 de plus que l’an passé) 
o soit des effectifs relativement stables 
 

POINT SUR LES TRAVAUX ET LES SUBVENTIONS 
 

Les travaux de rénovation de l’élémentaire ont pris du retard mais devraient être 
terminés avant la fin de l’année. 
Globalement, 85 % des travaux ont été réalisés. 
 

CREATION D’UN POSTE D’ADJOINT TECHNIQUE DE 1ERE CLASSE 
 

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, 
Vu l’article 34 de la loi n° 84-53 du 26 janvier 1984 
Considérant que les emplois de chaque collectivité sont créés par l’organe 
délibérant, 
Considérant qu’il convient de créer un poste au tableau des effectifs, 
Le Président propose à l’assemblée la création d’un poste d’adjoint technique de 1ère 
classe à temps complet. 
 

Après en avoir délibéré et à l’unanimité,  le comité syndical : 
 

� Décide de créer à compter du 1er  septembre 2010 : 
 

� un poste d’adjoint technique de 1ère classe à temps complet. 
� Dit que les dépenses correspondantes seront prévues au budget primitif 
2010 
� Adopte la modification du tableau des effectifs joints à la présente 
délibération 
�  
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Nombre 
d'emploi Grade Temps 

de travail  Catégorie Référence 
délibération 

Agent 

FILIERE ADMINISTRATIVE 

1 
adjoint administratif 
principal de 2ème 

classe 
18 h C 12/10/2009 Natacha BOURQUIN 

1 rédacteur chef 35 h B 12/10/2009 Myriam MIOT 

Effectif filière administrative 2 

FILIERE TECHNIQUE 

2 
adjoint des services 

techniques 2ème 
classe  

16h35  C 02/12/2009 
Madeleine CURIE et 

Alexandra 
CHARRIERE 

1 
adjoint des services 

techniques 2ème 
classe  

3h36 C 07/02/2006 Claudine LEVEQUE 

1 
adjoint des services 

techniques 2ème 
classe  

7h37 C 23/04/2007 Christiane COSTE 

1 
adjoint des services 

techniques  1ère 
classe  

35 h C 18/08/2010 Marc MATHEY 

1 
agent maîtrise 

principal 
35 h C 11/04/2007 Régis ROYER 

Effectif filière technique 6 

Effectif SIVOM 8 

 
 

ACCUEIL D’UN STAGIAIRE AU SERVICE TECHNIQUE 
 

Le président informe le comité syndical, qu’un élève scolarisé en 3ème à la Maison 
Familiale de Saint Broingt le Bois effectuera un stage au Sivom pour une durée de 6 
semaines dès le mois de septembre 2010. 
 

SERVICE PUBLIC D’ASSAINISSEMENT NON COLLECTIF 
 

Les agents ont postulé sur 3 stages : le stage de Montpellier a été annulé faute de 
participants, les agents n’ont pas été acceptés à Limoges (stage saturé), il reste 
encore un stage à Troyes au mois de septembre : la réponse est attendue. 
 

Un groupe de travail est créé afin d’avancer sur le dossier du SPANC : les élus se 
rencontreront 1 lundi / 2. 
 

QUESTIONS DIVERSES 
 

o Une réunion sera programmée avec les maires des communes et l’ensemble du 
personnel technique. 

o Balayage de la cour de l’école avant la rentrée 
o Affichage du plan de l’école élémentaire rénovée (pour information aux parents 

d’élèves) 
o Compétence scolaire : la Communauté de Communes du Pays de Chalindrey 

délibérera à ce sujet fin septembre pour une prise de compétence éventuelle au 
1er janvier 2011. Le SIVOM puis les communes membres auront 3 mois pour 
délibérer et se prononcer, soit avant fin décembre 2010. 


